
LA PLANIFICATION 

 

I- Généralité 

 

Différentes modalités : impérative et centralisée (pays de l’Est), souple et indicative (France, par 

exemple). 

Il s’agit, selon les cas, de promouvoir un nouveau mode d’organisation économique, de corriger les 

imperfections du marché ou d’établir des projections à moyen terme. Ne correspond plus, de nos 

jours, à une « ardente obligation ». 


